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ACCORD-CADRE

ENTRE

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, personne morale dûment constituée, dont le 
siège est situé au 2900, boul. Édouard-Montpetit, Montréal (Québec), Canada, H3T 1J4, représentée aux 
présentes par la vice-rectrice aux partenariats communautaires et internationaux, Valérie Amiraux, et par 
le directeur de l , Dr Langis Michaud, dûment 

Ci-après désignée « UdeM »

ET

, dont le siège est situé au
Oran, Algérie, représentée aux présentes par son Recteur, Pr Mostefa Belhakem, dûment autorisé tel 

le déclare,

Ci-après désignée « »,

Ci-après désigné(e)s individuellement la «Partie» et ensemble les «Parties».

PRÉAMBULE

ATTENDU QUE les Parties sont des institutions 

ATTENDU QUE les Parties souhaitent favoriser l'échange de connaissances scientifiques et culturelles 
entre les membres de leur personnel enseignant ou de recherche respectifs, leurs 
étudiants;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Article 1 ACCORD

1.1 Les Parties favorisent la réalisation des activités suivantes aux conditions et selon les modalités 
Accord (les «Activités»):

a) le développement de projets conjoints de recherche (Article 2 Accord);
b) rticle 3 Accord);

1.2

et afin de dresser le bilan des Activités 
réalisées ou en cours de réalisation.

Article 2 ACTIVITÉS COMMUNES DE RECHERCHE

2.1 Dans la mesure de leurs ressources respectives, les Parties verront à favoriser la réalisation, 
par leurs chercheurs 
identifiés conjointement.
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2.2 cifique et distincte entre les 
Parties, contenant toutes les dispositions relatives à la réalisation et au financement du projet 
de recherche concerné, dont la propriété intellectuelle, les droits commerciaux et les coûts 
associés.

Article 3 ÉCHANGES DE PROFESSEURS

3.1 Dans la mesure de leurs ressources respectives et dans le respect des lois, de leurs politiques 
et règlements respectifs ainsi que des conventions collectives de travail applicables, les Parties 
favoriseront la réalisation des Activités suivantes :

a) l membres du personnel enseignant pour des 
session universitaire;

b) la participation aux 
congrès, colloques et manifestations scientifiques autre Partie.

3.2 Les Parties , au cas par cas et par écrit, sur la manière dont les dépenses inhérentes 
aux Activités décrites au paragraphe 3 Accord seront acquittées et par laquelle ou 
lesquelles des Parties.

Article 4 FINANCEMENT

4.1 La P la réalisation d Activités, est seule 
responsable de la gestion et de utilisation de cette contribution financière.

Article 5 COORDINATION ET AVIS

5.1 Les Parties confient aux unités suivantes la coordination de la Accord:

Direction des affaires internationales
Université de Montréal
3744, Jean-Brillant, Bureau 581
Montréal (Québec) Canada
aff-int@umontreal.ca

Vice Rectorat des Relations Extérieures

Oran, Algérie
iles.nadia@univ-oran1.dz

5.2 Accord
représentant désigné au paragraphe 5 Accord.

Article 6 CONFIDENTIALITÉ

6.1

communique et qui est (i) clairement identifiée comme étant confidentielle, ou (ii) une information 
-ci.

6.2 entialité décrit au paragraphe 6 Accord demeure en vigueur 
indéfiniment.
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Article 7 DURÉE DE L'ACCORD ET RENOUVELLEMENT

7.1 Accord entrera en vigueur à la date de la dernière signature qui y sera apposée par une Partie 
et il prendra fin cinq (5) ans plus tard. Accord ou 

La 
Accord soit renouvelé aux mêmes conditions doit

Partie par écrit au plus tard de Accord ou de son renouvellement, 
selon le cas. Si Accord , celle-ci
dispose de trois (3) mois pour en informer la Partie qui désire le renouvellement en lui 
transmettant un avis écrit à cet effet.

7.2 Chaque P Accord en tout temps, sur préavis écrit de six (6) mois donné à 
artie à cet effet.

Article 8 DISPOSITIONS DIVERSES

8.1 Accord. Le préambule fait Accord.

8.2 Contrat intégral. Accord
Accord remplace et met fin 

à toute représentation, négociation ou proposition antérieures relative Accord.

8.3 Nom des Parties

isation écrite de la Partie ou de la personne concernée.

8.4 Amendement. Accord doit être constatée par un écrit dûment signé par 
toutes les Parties.

8.5 Différend. En cas de doute ou de divergence quant au contenu ou interprétation Accord, 



le 22 mai 2022











Le 25 mai 2022


